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El Pauvres débats
Décevante, la session parlementaire
d'été. Bien sûr, ceux qui aspirent à un
peu plus d'animation dans la vie
politique auront été comblés: les débats
musclés n'ont pas manqué tout
comme les batailles de procédure.
Mais au total le bilan reste largement
négatif. Le conflit ouvert entre la
majorité bourgeoise et l'opposition rose-
verte ne stimule pas le débat politique

mais le stérilise. Dans le face-à-
face ritualisé entre les blocs, il n'y a

plus place pour le dialogue et le
parlement, tout habité par ses antagonismes,

chipote sur les détails et en
oublie l'essentiel.
Voyez le débat sur le deuxième
rapport de la Commission d'enquête
parlementaire. La sécurité de l'Etat
est un sujet qui visiblement irrite les

députés bourgeois; ces derniers, pour
la plupart, ne pensent qu'à tourner la

page d'une histoire désagréable qui
peut se révéler électoralement dange¬

reuse. La gauche et les verts au
contraire se meuvent dans ce thème
comme poissons dans l'eau, encouragés

par un Conseil fédéral qui n'a pas
exprimé avec suffisamment de netteté

sa volonté de crever l'abcès et qui a
même entravé le travail de la CEP.
Mais attention à l'ivresse des profondeurs

qui fait perdre le sens de
l'orientation: la commission
d'enquête a-t-elle les moyens de pousser
plus loin ses investigations? Pourquoi

ne pas transmettre le dossier aux
commissions de gestion dotées
maintenant d'un service de contrôle de
l'administration? Et pourquoi ne pas
ouvrir le débat sans attendre sur les
contours de la future législation sur la
sécurité de l'Etat?
Voyez le débat sur les crédits de
constructions militaires. Là également
l'opposition rouge-verte monte à l'as-

JD
(suite en page 2)
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Le monde change, pas DP
Pour fêter notre millième numéro, vous
l'avez remarqué, nous avons fait un
«anti-DP». Dans le but de nous amuser,
bien sûr. Mais ce fut aussi une manière
d'affirmer en négatif, en testant
l'inverse, certains des principes qui ont fondé

DP, qui le régissent aujourd'hui
encore et auxquels nous restons fidèles:

pas de publicité ni d'illustrations-prétextes.

Ce qui était, au moment de la création
du journal, un vœu de pauvreté trouve
maintenant une justification nouvelle.
Les annonces prennent une place croissante

dans la presse, obligeant les
éditeurs à des investissements énormes afin
que la quadrichromie puisse vanter les
mérites de ce qui est à vendre. Et
comme s'il ne fallait pas retenir trop
longtemps les lecteurs-acheteurs sur la
partie rédactionnelle, les textes sont
courts et abondamment illustrés. Pas

plus de tant de lignes par sujet et,
surtout, des photos. Des photos le plus
souvent qui n'apportent rien, mais qui
aèrent, qui créent un trompe-l'œil, qui font
croire à un équilibre entre annonces et

articles. Un excès provoque l'autre.
Cet anniversaire fut aussi l'occasion
d'une semaine médiatique: plusieurs
quotidiens, la radio et la télévision ont
rappelé dans leurs colonnes et sur les
ondes l'existence de ce petit journal qui
a su durer. Le paradoxe n'est qu'apparent

entre notre critique de la presse et
l'attention avec laquelle elle suit généralement

notre travail: journalistes et
éditeurs ne tirent pas toujours à la même
corde.
Nous avions, vendredi demier, invité les

parlementaires et les correspondants en

poste à Berne à un apéro à l'issue de la
session des Chambres fédérales. C'est
une vingtaine de personnes qui nous ont
fait l'amitié de venir boire un verre en
compagnie du comité de rédaction. Ce

que nous retenons de ce moment, au-
delà des compliments de circonstance,
c'est l'attachement de nos hôtes à un
journal comme DP et la reconnaissance
du rôle qu'il joue sur la place publique
suisse. Puissions-nous continuer à remplir

cette mission, avec votre soutien.
Domaine public
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(suite de l'èdito)
saut dans la droite ligne de la
controverse sur la suppression de
l'armée, sans prendre en compte le fait
que la question, pour l'heure, est
close. Et qu'il s'agit maintenant de
traduire de manière cohérente la
large insatisfaction exprimée par
nombre de partisans et d'adversaires

de la fameuse initiative, autrement

qu'en menant une guerre de
guérilla contre chaque proposition
du DMF. Ou tout au moins en
intégrant ce combat dans une vision
originale de la défense militaire et
de la politique de sécurité. Mais à

ce chapitre nos contestataires sont
singulièrement discrets.
Ces deux exemples montrent que
le Conseil fédéral et la droite
parlementaire, dans sa majorité, ont
peine à amorcer les changements
nécessaires lorsque l'environnement

politique l'exige: capacité

Mais l'association pousse le zèle
jusqu'à vouloir dégager toute responsabilité

du Crédit suisse dans le blanchiment
de l'argent (1,4 milliard) des Magharian.

Et elle s'appuie pour le faire sur le

rapport de la Commission fédérale des

banques.
La Commission fédérale des banques a
mené une enquête approfondie à la suite
de l'affaire Magharian. Ses conclusions,

publiées dans son rapport de gestion

1989, infirment les accusations de
M. Ziegler.
Et de citer le rapport:
«L'enquête de la Commission des

banques a relevé que, eu égard à la
Convention de diligence des banques
(CDB), les grandes banques concernées

d'apprentissage restreinte. On
comprend que cette sorte d'entêtement,
cette rigidité irritent les promoteurs
du changement, socialistes, écologistes

et parfois indépendants-évan-
géliques. La tentation est forte alors
d'entrer dans ce jeu des rigidités
opposées pour bien marquer son
territoire, avec l'espoir d'engranger
quelques points lors des prochaines
élections.
Pourtant cette dialectique du
durcissement ne contribue qu'à bloquer la
situation politique. Quant à un
bouleversement du rapport des forces, il
ne faut pas trop y compter dans un
système proportionnel basé sur le
découpage cantonal. Les changements

nécessaires ne passeront
donc que par la voie du compromis.
Reconnaître cette contrainte ne
signifie pas renoncer, pour chaque
camp, à des positions propres et

avaient examiné et documenté correctement

l'identité des Magharian en tant
que partie au contrat et d'ayant droit
économique des capitaux. En
interrogeant les Magharian sur la possible
provenance de leur argent du
commerce de la drogue, la banque avait
obtenu d'eux des informations
détaillées sur V arrière-plan économique
des transactions. Les collaborateurs
responsables de la banque n'avaient eu
aucun doute sur la provenance légale
des fonds des Magharian. Les éclaircissements

supplémentaires avaient
confirmé leur confiance.» (p. 169 ss.)
Or le rapport complet de la Commission
révèle que:

• Dès 1986, l'inspectorat du Crédit

clairement exprimées. Mais à partir
de là, ce qu'on attend des

parlementaires et des partis, c'est qu'ils
aboutissent à des solutions équilibrées

et praticables. Parce que les
bras de fer et les combats de corps,
s'ils amusent parfois, fatiguent à la
longue. La cote des partis et des
députés n'est déjà guère élevée
dans l'opinion. Ce ne sont pas
d'incessantes et stériles prises de bec
qui contribueront à l'améliorer.
Dans ce processus nécessaire de
désagrégation des blocs et de
recherche d'une majorité de mouvement,

les socialistes ont leur rôle à

jouer. En renonçant à l'isolationnisme

puriste et en se concentrant
sur l'essentiel. A condition bien
sûr d'avoir des projets à proposer.
Il est regrettable, par exemple, que
la direction du PSS ait interdit à

certains parlementaires socialistes
de s'associer à l'initiative
européenne Caccia/Petitpierre /Sager,
sous prétexte qu'à gauche on n'a
pas encore fait sa religion en la
matière.
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suissea rédigé une note interne sur le

danger des affaires passées avec les
Magharian (assistance active en matière
de fuite des capitaux, interrogation sur
la provenance criminelle des capitaux).
Plus particulièrment: «En raison du
grand nombre de transferts effectués en

faveur de clients de banques tierces (en
partie avec des comptes à numéros ou
avec des pseudonymes), la banque exerçait

une fonction distributrice sans
connaître le destinataire.»

• Les cadres du Crédit Suisse (service
des changes) et le chef de service du
secteur des devises ont cherché avant
tout à se couvrir d'une accusation
d'assistance à la fuite des capitaux. C'est
pourquois ils demandèrent aux Magharian

de créer une S.à.r.l. à Beyrouth. Car
la tenue de comptes pour des personnes
prêtant une assistance active à la fuite
des capitaux n'est pas interdite lorsque
le titulaire du compte a son siège à

l'étranger! Et la Commission fédérale
déclare sur ce comportement: «La
Commission des banques est d'avis, sur ce

point, que le comportement du Crédit
suisse laisse une impression mitigée».
Les citations tronquées de l'Association
suisse des banquiers aussi. ¦

POLEMIQUE

Les citations tronquées
de l'Association suisse des banquiers
(ag) Le livre de Jean Ziegler vient d'être traduit en allemand. L'Association suisse des

banquiers a attendu cette traduction pour réagir. Elle veut simplement établir, dit-elle,
des faits incontestables.Et de rappeler que la nouvelle norme pénale contre le
blanchiment et l'application de la Convention de diligence font que la Suisse n'est pas le

lieu refuge privilégié des capitaux de la drogue et du crime.
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